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ARTICLE 5

À l’alinéa 9, supprimer le mot :

« ponctuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la suppression du mot « ponctuelle » afin d’élargir la possibilité de 
recourir à un médecin adjoint lorsqu’une carence est constatée par le conseil départemental de 
l’Ordre, et ce même de façon pérenne.


